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J"'ES PROBLEMES ECONOMIQUES ET LA PAIX. *) 

I. La diversite des problemes economiqul's. 

§ I. Les problemes economiques existant clans chaque pays peu
vent etre tres differents. Cette clifferance provient de la grandeur du 
pays, de la quantite et qualite de sa population, des richesses natu
relles du pays, de l'echelle des necessites des habitants. 

Ces problemes sont differents en France, en Finlande, en Japon, 
en Danemark, aux Etats Unis. Parmi ces problemes les uns peuvent 
toucher la question de la repartition plus equitable des c~pitaux clans 
l'interieur du pays, }'amelioration de ]a situation des classes labo
rieuses, !'augmentation du nombre des petits agriculteurs, autrement 
dit, ils representent pour le pays des interets principalement de ca
ractere interieur. 

Les autres de ces problemes peuvent, au contraire, toucher les 
questions, qui sont principalement ou bien exclusivement, d'un carac
tere international, par exemple, celle de la possibilite d'exporter libre
ment les produits d'un pays dans les autres etc. 

Les problemes du premier caractere et ceux du second sont tres 
souvent dans un rapport de causalite etroite avec l'existance paisible 
du pays donne, ou bien avec les secousses militaires ininterrompues, 
intemes OU bien intemationales. Les problemes economiques de ca
ractere interieur peuvent assez souvent etre lies avec la violation se
rieuse des interets d'une partie de la population par une autre. Les 
conditions de l'abolition de la grosse propriete foncicre, qui est actu
ellement un probleme contemporain pour beaucoup d'Etats, pour
raient, par exemple, ne pas satisfaire les grands agriculteurs, propri
etaires des terres, OU bien }es personnes manquant de terre labourable, 
et cela pourrait ~tre une cause de guerre civile. Done, les problemes 
economiques, qui touchent en passant les interets des autres pays, 
peuvent frequemment etre une cause de la violation de la paix et pro
voquer un conflit international. Le probleme, par exemple, de l'ob
tention par un pays de profits plus considerables, grace aux produits 
agricoles exportes par le moyen de !'organisation d'un monopole 
d'Etat pour l'exportation du hie, pourrait leser les interets des autres 
puissances clans une telle proportion, qu'une pareiJle solution de ce 
probleme amenerait une guerre armee entre la premiere puissance et 
les autres qui chercheraient a obtenir de cette maniere !'abolition du 
monopole du hie organise par le premier pays et prejudiciable aux 
autres. 

*) Le titre du travail honore du prix Montague-Berton, etait ,,Les relations 
entre les problemes economiques et la Paix". J'ai raccourci le tirte, mais 
j'ai laisse le taste presque inche.nge... L'auteur. 
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Dans cette esquisse nous ne nous arreterons pas aux problemes 
economiques de caractere interieur, quoique leur solution aurait eu 
une influence negative sur l'etat de la paix civique dans un pays donne. 
Nous ne nous interesserons pas dans ce travail aux problemes secon
daires ou bien aux problemes plus serieux, mais ne touchant que la vie 
economique interieure, nous nous y interesserons aux problemes d'un 
caractere general, dont la solution est ordinairement liee avec tels ou 
tels interets des autres puissances*). Nous basant sur ces conside
rations generales, nous pourrions comprendre da.ns la sphere de notre 
recherche Jes categories suivantes de problemes economiques: 

I. Problemes de la consommation. 
2. Probiemes de la production. 
3. Problemes de l'echange. 
4. Problemes de la cooperation. 

•) En ce qui concerne lee sources, que j'ai utilise pour ce travail, ce sont 
prinoipalemens lee materiaux de la Conferance Economique Internationale (Geneve, 
1927 ), que j 'ai etudie pour cette esquisse. S. B. 
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II. Les problemes de Ia eonsommation. 

§ 1. Avec toute la variete des differents problemes economiques, 
ils se reduissent a la solution satisfaisant des questions, demandant 
que la population du pays soit en bonne sante, rassasiee, chaussee, 
habillee, puisse travailler nonnalement et satisfa.ire a ses exigences 
intellectuelles. 

La satisfaction des necessites marerielles et intellectuelles peut 
etre realisee dans les differants pays OU bien independamment par 
le pays donne ou bien avec une aide respective de la part des autres 
etats. De tels secours peuvent etre accordes avec des difficultes plus 
OU moins grandes et meme peuvent fournir des pretextes pour des 
malentendues entre les differents etats, malentendus qui parfois peu
vent aboutir aux collisions militaires. Regardons, done, dans quelles 
conditions les problemes economiques de la consommation pour
raient etre resolus sans recourir a la guerre, par la vois de la paix. 
Relativement a ses richesses naturelles et au niveau de la culture de sa. 
population, un pays peut satisfaire ses necessites d'une maniere plus 
ou moins complete. Ordinairement, les necessites de chaque pays sont 
satisfaites, partiellement, au compte de la production indigene, par
tiellement, au compte das produits import.es des autres etats. Pour 
les produits importes, chaque pays est oblige de payer comptant 
ou bien de rembourser ses clients par un autre moyen quelconque. 
C'est d'ici que tirent leur origine deux principaux problemes econo
miques de l'Etat comtemporain, notamment le probleme de la con
sommation et celui de la production. 

§ 2. Le probleme de la consommation a une grande portee; il se 
trouve dans un lien bien etroit avec le probleme de la production. La 
production elle-meme renferme la consommation, etant donne qu'elle 
ne represente qu 'une transformation des differents produits bruts. 
Outre cela, il va sans dire que les articles produits sont l'object de la 
consommation immediate, car ils sont destines a la satisfaction de nos 
besoins dans le sens large du mot. Les necessites peuvent etre divisees 
en trois categories: a) necessites naturelles, indispensables (nourriture, 
habillement, combustible etc.); b) necessites productives (machines, 
moteurs, mecaniques etc.); c) enfin, necessites de luxe, inutiles (den
telles precieuses, vins fins etc.). Pour la satisfaction de ces necessites 
Jes habitants de chaque pays disposent, disons pendant toute une 
annee, d'une somme quelconque, qui ne peut, sans porter prejudice 
a l 'existance prolongee du pays et a son develloppement pacifique, 
depasser son revenu national. II est clair par la, que les cchelles de la 
consommation annuelle par tete d'habitant ne sont pas egales dans 
les differents pays. Le revenu national et moyen atteint en Grande 
Bretagne _a peu pres 10.000 frcs par tete, en Allemagne 5.000 frcs, 
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en France - 4.500 frcs. *) C'est pourqoui les dimensions de la con
sommation possible pour 1 hab. seront differentes dans chacun de ces 
pays. II faudrait done depenser le revenu national pour la satisfaction 
des besoins de sorte que les resultats finals pour les pays seraient non 
seulement la destruction des richesses, mais encore leur agglomeration. 
Mais, ce resultat ne se produira quc quand, independamment de la 
consommation indispensable et de luxe existant dans le pays, la con
sommation productive - qui est le fondement de l'accumalation des 
richesses, y aura lieu dans une quantite suffisante. D'ici - la, les pro
blemes de la consommation dans chaque pays se reduisent aux me
sures regularisant les differenrs genres de la consommation et qui 
umdent a la limitation de la consommation, specialement de luxe. 
II est sans doute comprehensible, que chaque etat doit contribuer a la 
satisfaction des necessites normalement indispensables, en autorisant 
meme !'importation de faveur des produits respectifs, si leur pro
duction n'est pas suffisante dans ce pays. Et en rneme temps ii doit 
]utter contre la consommation de luxe, meme par la voie de }'elevation 
des droits d'entree, en prenant en consideration que ce n'est que grace 
a sa diminution que la consommation productive pourra se developper 
en permettant au pays cl'exister tranquillement et paisiblement. 
L'absence de la consommation productive conduit le pays a ce~ser 
d'augmenter ses richesF-;es (fabriques, machines, constructions etc.); 
puis elle absorbe les richesses existantes; enfin, s'appauvrit graduelle
ment en aboutissant a la situation d'un pays, qui est bien dangereux 
pour les pays voii"iim;. 

§ 3. Nous trouvons un exemple de la solution insuffisante du 
probleme de la consommation, au moins pour les 10 annees dernieres, 
en donnant un simple coup d'oeil sur la Russie bolcheviste. Elle s'est 
montree absolument incapable de garantir a la population des re
serves normales pour la satisfaction des necessites indispensables, 
e1le a autorise non seulement !'importation des objects de necessites 
de luxe, mais aussi elle a aneanti pendant ces 10 annees le capital 
foncier du pays, en se servant des fabriques, des machines, des moyens 
de transport etc. et en les laissant sans les reparations necessaires. 

Comme resultat d'une telle solution negative du probleme de Ia 
consommation, ce pays pourrait Ctre represente comme un torrent, 
retenu par une digue peu solide qui peut etre percee, a chaque moment, 
et inonder ses voisins en leur apportant beaucoup de malheurs. 

Les habitants d'un tel pays, prives de la possibilite de satisfaire 
leurs necessites indispensables, en souffrant des privations perpe
tuelles, sont capables de tomber dans le desespoir et de porter la guerre 
chez leurs voisins pour profiter de leurs richesses qui sont le resultat 
d'une solution plus raisonnable, par les gouvernements de tels pays, 
du probleme bien important de la consommation. 

*) Voir Memorandum sur Jes Finances Publiques. Geneva, 1927, p. 18. 
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III. Les problemes de la productions. 

§ I. La necessite de veiller a ce que la population recoive au 
moins Jes produits de la consommation indispensable ou productive; 
les difficult.es, avec lesquelles est parfois liee la satisfaction des ne
cessites des habitants avec !'aide de !'importation des produits etran
geres, poussent les differents pays a s'occuper de la solution <les pro
blemes fondamentaux, notamment, de celui de la production, et font 
mettre au premier plan le probleme de la production dans un pays 
donne autant que possible, de tout ce dont iI a besoin. 

Pour cela ii y a assez de motifs. On attire, d'abor<l, l'attention 
sur ce point que chaque pays, surtout celui qui possede les ressources 
necessaires, s'interesse lui-meme ace que tout ce dont la population 
a besoin pour Ia satisfaction de ses necessites, soit produit sur son ter
ritoire. 

11 apparait que dans ces conditions le pays est completement 
independent vis-a-vis des autres piussances en ce qui conceme la vie 
economiq ue ... 

§ 2. Outre cela, ii ne faut pas oublier, que chaque puissance, 
pour avoir la possibilite de defende avec succes son independance 
politique, est obligee de porter son industrie a une echelle de deve
loppement telle, qu'elle puisse, en temps de guerre, etre reorgasisee 
pour travailler dans des buts militaires. L'exemple de la Russie et de 
ce que son industrie, sous la direction des Comites militaires indu
striels, a effectue pendant la guerre mondiale de 1914, est, en preuve 
de la justice de cette affirmation. 

Les puissances, ne disposant pas d'une industrie suffisamment 
developpee ou bien qui n'ont que des branches industrielles, ne pou
vant pas pendant Ia guerre etre utilisees avantageusement a des fins 
militaires, sont destinees a une defaite ou bien ne seront pas vraiment 
des etats independants. 

Ence qui touche cette question, le desarmement de tousles etats, 
meme realise avec succes, ne change rien a l'affaire. En effet, une 
puissance completement desarmee, mais qui possede une industrie 
developpee, pourrait beintot apres le commencement de la guerre 
produire, grace a son industrie, tout ce qui est necessaire pour la. 
guerre dans une proportion beaucoup plus considerable, que les pays, 
ou l'industrie presque n'existe pas. De tels pays, meme apres l'ouver
ture de la guerre, resteront desarmes autant qu'ils ont ete avant la 
guerre, s'ils ne recoivent pas une aide respective de leurs allies. 11 est 
clair, que des pays pareils, pour etre convaincus, qu'ils recevront de 
leurs allies le materiel militaire necessaire, qu'ils ne peuvent pas pro
duire eux memes, sont obliges de passer des traites appropries avec 

9 



des puissances qui sont, en ce qui concerne le developpement de l'in
dustrie, dans une situation plus favorable. 

Cependant, un tel pays desarme et desindustrialise, passant un 
traite avec un pays industriel, ne peut pas dans ce traite maintenir la 
position d'un cote egal; il sera, contre sa volonte, soumis en realire 
a son allie plus fort; et son sort, pendant la guerre, dependra, evide
ment, de !'attitude de son allie. On peut penser que ce ne sont que les 
petits pays (Esthonie, Lithuanie, Danemark etc.), qui pourraient ga
rantir leur existence politique par des moyens pareils, eux qui n'ont 
a leur disposition aucune autre issue. De tels pays ou bien ne peuvent 
pas completement soutenir pendant la paix les branches de l'indu
strie, qui pourraient leur aider pendant la guerre, ou bien ne seraient 
en etat de le faire qu'avec un effort extraordinaire, effort, nuisible 
non seulement pour eux, mais aussi pour les autres puissances. C'est 
pourquoi, pour ces pays il n'y a qu'une condition, sous laquelle ils 
pourraient exister tranquiellement sans developper leur propre in
dustrie, c'est !'obligation du core des pays puissants de garantir, au
tant que possible, leur independance terriritoale et politique. 

Done, en ce qui concerne les etats qui, avec une certaine tension 
de leurs forces, pourraient soutenir les branches de l'industrie qui sont 
tres necessaires pendant la guerre, est ce que lcur refus de developper 
ces branches de l 'industrie ne pourrait pas etre considere comme un 
suicide politique? 

Pour les pays, desirant etre plus OU moins independants, de tels 
motifs pourraient etre consideres, comme une preuve d 'impossibilite 
de s'abstenir du developpement de l'industrie propre, meme dans les 
branches pour !'industrialisation desqueJles dans les conditions objec
tives de ce pays, il est difficile de trouver une justification serieuse. 
La solution de ce probleme dans le sens susmentionne est consideree 
par quelques uns comme bien indispensable non seulement au point 
de vue economique, mais aussi au point de vue politique. Ce n'est 
qu 'aussi par cette methode, que le pays aurait la possibilire en cas 
de guerre, d'organiser de la meilleure maniere sa defense contre des 
pressions militaires ce qui pourrait contribuer au maintien de la paix 
prolongee, quoique, peut etre, pas trop sincere. 

§ 3. Cependant, ces considerations sont peu fondees non seule
ment en ce qui concerne les petits etats, mais aussi en ce qui touche 
les grandes puissances. 

En ce qui concerne les petits pays, ii parait, qu'il n'y a aucun 
cloute, qu 'ils soit completement impossible pour eux de soutenir a un 
niveau assez haut toutes les branches de l'industrie, dont le travail 
est necessaire pour le contentement des besoins de la population. 
Meme, si cela reussit partiellement a un de ces pays, le prix de revient 
des produits des branches de l'industrie, pour lesquelles les conditions 
naturelles d'un tels pays sont defavorables, serait si eleve, que les 
habitants seraient obliges, vu leur capacite limitee d'achat, d'utiliser 
de tels produits bien moderement, autrement dit, de souffrir des pri
vations des restrictions. 

Et puis, ces privations pendant la paix seraient completement 
inutiles pour ces pays pendant la guerre, s'il y etait attire. A notre 
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epoque, nous le repetons, la victoire n'appartiendra pas au pays qui, 
apres la proclamation de la guerre, reorganisera son industrie pour les 
buts militaires, mais a celui, qui, grace aux traites politiques favorab
les, sera fourni abondamment de materiel de guerre au large sens du 
mot. Mais, dans de telles conditions, le developpement artificiel dans 
le pays de l'industrie indigene, c'est a dire, la creation dans celle-ci 
de telles branches, qui n'ont pas leur racines dans les conditions na
turelles du pays, est tout a fait inutile, meme nuisible. 

Ce que nous venons de dire, concernant les petits pays, est juste 
presque dans toutes les parties en ce qui touche les grands pays. 

La difference n'existe que dans ce qu'il faudrait dans les grands 
pays developper artificiellement, pent etre, une plus petite quantite 
des branches de l'industrie, de sorte que pendant la guerre un tel pays 
pourrait lutter plus longtemps contre ses ennemis, en utilisant les 
ressources de son industrie, adaptee aux buts militaires. 

:Mais, le resultat sera la meme: pas un seul pays, meme le plus 
grand et le plus riche, ne sera victorieux, s 'ii ne se soucie 
pas d'assurer ses succes militaires par des traites favorables avec les 
autres puissances ou par le secour considerable de celles-ci. 

§ 4. Par consequent, ni au point de vue de la satisfaction la plus 
complete des besoins de la population pendant la paix ni au point de 
vue de la garantie plus sure de sa securite pendant la guerre, on ne 
peut considerer comme rationnelle la politique economique qui con
siste en ce que le pays, par la voie de sacrifices differents et de pri
vations, s'efforce de produire sur son propre territoire la plus grande 
quantite possible de produits necessaires pour la satisfaction des be
soins de la polupation. Une telle solution du probleme de la production 
par un pays serait d'autant moins conforme au but, qu'elle renferme 
dans son essence une menace tres serieuse pour la paix. 

Nous ne parlons pas encore du mecontentement de la population 
du pays, qui choisirait une telle voie. de !'organisation, de l'economie 
nationale-naturelle, mecontentement qui pourrait aboutir a la viola,. 
tion de la paix interieure et meme menacerait serieusement-la paix 
exterieure. En effet, ii ya des nations qui se considerent, et non pas 
sans fondement, grace a leurs conditions naturelles, comme des for
nisseurs de tels OU tels produits, qui sont necessaires pour la pays qui 
adopte la politique de l'economie nationale et naturelle; et a cause de 
cela les nations susmentionnees seraient forcees ou bien de perdre 
completement le marche, que represente le pays donne. ou bien de 
diminuer considerablement la production de ces objets chez elles. 
Done, l'augmentitaon des sans-travail, surtout, basee sur les mesures 
artificielles du developpement de sa propre industrie du cote des 
puissances, qui etaient auparavant des consommateurs des produits 
de ce pays industriel, amene la preponderance de tels facteurs psycho
logiques, qui aboutissent souvent a la guerre. 

D'ici nous pouvons tirer une conclusion, a savoir, que chaque 
pays, dans l'interet de !'existence pacifique et prolongee des nations, 
devrait s'efforcer avant tout de resoudre le probleme le plus important, 
notamment, celui de }'organisation de la production dans l'interieur 
du pays a condition que le principle de la repartition du travail entre 
les different.es nations soit place a la base de cette solution. 
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IV. Le probleme de la repartition du travail cntre 

les nations. 

§ 1. II n'est pas difficile de voir, que le probleme de la division 
rationnelle du travail entre les nations est un des plus importants et 
serieux problemes de la realite contemporaine. Des methodes de sa 
solution depend une relation positive ou bien negative de ce probleme 
vis-a-vis de la question des liens pacifiques entre les peuples. C'est 
pourquoi, il faut aborder la solution de ce probleme avec circonspec
tion, avec reserve. II ne s'agit pas a present de !'organisation de la 
repartition du travail entre les peuples de l'Europe Centrale OU bien 
entre Jes nations de toute !'Europe; il s'agit de la division du travail, 
autant que possible, entre les puissances de toute notre planete. II est 
comprehensible, que se serait un non-sens, si, dans le resultat de la 
regularisation de la question sur la division du travail entre les peuples 
europeens, }'absence d'un accord semblable avec l'Amerique provo
quait une collision militaire entre elle et une partie des pays de !'Eu
rope. Pour la stabilite de la paix mondiale, un tel resultat serait encore 
plus dangereux, que la collision militaire entre des etats quelconques 
de l'Europe. O'est pour cette raison, qu'en parlant du probleme de la 
division du travail entre les peuples, ii faut avoir en vue sa solution, 
autant que possible, generale, et non pas partielle. Cette solution, 
pour ~tre conforme au but, devrait se baser sur les principes suivants. 

a) D'abord, c'est a chaque pays que doit appartenir le droit de 
fixer les branches de l'industrie, dont ii reconnait pour lui le develop
pement completement admissible. 

II est pourtant possible, qu'avec un tel systeme, un pays quel
conque pretendra au developpement des branches de l'industrie pour 
l'existance normale desquelles il n'y a pas de donnees suffisantes dans 
les conditions objectives de ce pays. C'est pour ce cas, qu'il faudrait 
prevoir, que la Societe des Nations put exprimer son opinion defini
tive, en ce qui concerne la decision prise par tel ou tel pays. Cette opi
nion ne dervait pas etre obligatoire pour le pays respectif' mais, vu la 
grande autoriw de la Sociew des Nations, cette opinion aurait sans 
doute, son influence sur la decision finale de chaque pays designat les 
branches de l'industrie a developper sur son territoire. Cependant, ii 
est necessaire, que la Sociew des Nations soit ~uidee dans cette ques
tion par Jes principes, sur lesquels doit se baser la division du travail 
parmi les peuples. 

b) En continuant la revue de ces principes, nous pouvons insist.er 
sur ce point, que J'existence dans un pays des conditions naturelles 
favorables pour le developpement de telle ou telle branche de l'in
dustrie (notamment, des matieres premieres; des mains-d'oeuvres et 
des especes monna.yees) donneraient ipso facto un pretexte pour re-
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connaitre la branche respective de l'industrie, comme une partie de la 
production tout a fait normale et non pas artificielle ou forcee de ce 
pays. 

Avec cela ii faut reconnaitre, que bien souvent l'existence dans 
un pays au moins de deux elements des trois susmentionnes et qui 
sont necessaires pour le developpement normal de telle ou telle bran
che de I 'industrie, pourraient justifier I 'insertion de cette branche de 
l'industrie da.ns IP cercle de l'activite productive du pays respectif. 

c) Ensuite, }'apparition tardive d'un pays dans l'arene du deve
loppement de l'une ou de J'autre branche de l'industrie, ainsi que l'exi
rtence des autres etats, dans lesquels cette bra.nche de l'industrie a deja. 
se9u un developpement suffisant, ne doivent pas emp~cher !'admission 
de cette branche de l'inclustrie dans la sphere de l'activite du pays 
respectif, si ses conditions objectives y favorisent, ainsi qu'a la mise 
en valeur des mesures necessaires pour Ia defense de l 'industrie re
spective de la concurence etrangere. 

d) Puis, chaque pays, si des conditions favorables y existent, est 
oblige de fabriquer d'abord Ies produits necessaires a sa population et, 
seulement apres avoir satisfait ses besoins, de commencer a produire 
les objets destines a I 'exportation dans les autres etats. 

e) Enfin, il serai indispensable, que dans les buts de la regulari
sation de la production des differents pays, pour l'ecartement de la 
surproduction involontaire et de la concurrence bien dangereuse pour 
beaucoup de pays, !'Organisation Economique de la Societe des Na
tions fut un Centre de concentration et de distribution de renseigne
ments complets, autant que possible, sur la situation des differentes 
branches de l'industrie, sur Jes dimensions de la consommation des 
habitants des divers pays et sur l'etat des marches. 

§ 2. Tels sont Ies principes generaux de la division du travail 
entre les nations et ii nous semble que dans ces conditions le probleme 
de cette division ne toucherait pas vitalement les interets des autres 
puissances et ne sera pas une des causes de la violation de la paix par 
ces puissances. 

Pour avoir une idee claire, de quelle signification est !'adaptation 
du principe de la division du travail entre les nations, pour la satisfac
tion complete de la consommation de la populatfon des differents 
pays et pour la creation de I' atmosphere generale de la coexistan ce 
paisible des nations, prenons un petit exemple. 

Supposons, que la population d'un pays ,,B" a des necessites bien 
etablies. Si ces necessites sont satisfaites partiellement par les produits 
du pays ,,B", ou le conditions pour cette production sont tout 8. fait 
favorables, done partielJement, par les OUVrages des autres etats, OU 
Jes conditions de sa production sont favorables. Les habitants du 
pays ,,B" seront obliges de depenser pour la satisfaetion de tous leurs 
besoins, disons, une chiffre ,,S" de signes monetaires. 

Done, si toutes les necessites du pays ,,B" sont satisfaites avec les 
objects produits dans ce pays exlusivement, malgre, que les condi
tions objectives dans ce pays ne soient pas favorables pour leur pro
duction, alors la population du pays ,,B" sera contrainte de depenser, 
pour la satisfaction de tous ses besoins, une somme plus considerable, 
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etant donne que le prix de revient des articles, produits dans le pays 
,,B", sera beaucoup plus eleve, en comparaison avec les articles fabri
ques dans les etats Oll les conditions objectives sont plus favorables 
pour leur production. Supposons, que la somme, qui devra etre 
depensee dans ces circonstances, atteindra S +x de signes mone
taires. 

Par la, il est cJair, que la population d'un pays, qui, ne dispo
sant pas des rcssources necessaires pour developper sur son territoire 
toutes Jes branche de l'industrie, satisfait tous ses besoins par des ar
ticles produits dans l'interieur du pays, sera forcee ou bien de charger 
son budget, si eJle pent le faire, OU bien de se refuser a la satisfaction 
d'une partie <le ses bcsoins. Par consequant, si la population d'un 
pays, s'efforce de resoudre le probleme de la production de telle ma
niere que tout doive etre produit dans l'interieur du pays, afin que ses 
citoyens satisfassent tons leurs besoins avec Jes produits indigenes 
sans recourir a !'importation des objets de la production etrangere, 
nous serons en presence de deux cas, pen desirables et que voici. 

D'un cote, comme nous l'avons deja <lit, les habitants de ce pays 
n'auront pas la possibilite de satisfaire completement tons leurs be
soins; tandis que de l'a.utre, on verra la diminution et meme la cessa
tion de !'importation des differents produits des autres etats, dont les 
conditions naturelles justifient completement le developpement des 
branches de l'industrie, dont les produits pourraient etre consommes 
par les habitants du pays ,,B" et qu'il produit sans bases serieuses, 
sur son territoire. 

Ces deux evenements cachent en eux des germens de meconten
tement non seulement du cote des habitants du pays ,,B", qui ne 
peuvent pas satisfaire leur besoins d'une maniere complete, mais aussi 
du cote des autres puissances qui sont forcees, grace a une telle poli
tique du pays ,, B", de <liminuer la production des articles qui sont 
fabriques par le pays ,,B", quioque cela ne corresponde pas a ses con
ditions naturelles. Est-il besoin de dire, que dam~ de telles situations 
se chache une menace pour Ia paix. Faut-il ajouter, qu'il s'y trouve une 
cause possible d'explosion de guerre entre Jes nations, guerre qui est 
pour les peuples un dernier moyen de defense de leurs interets vitaux 1 • 

§ 3. II est evident~ qu'un resultat tout a fait contraire aura lieu, 
quand le probleme de la production aura trouve sa solution en ce fait 
que les differentes puissances autoriseront le principede la division du 
travail entre elles. 

Cette question etant resolue d'une maniere satisfaisante, plu
sieurs autres problcmes economiques contemporains perdront leur 
acuite et cesseront d'etre des menaces pour la paix. Parmi ces proble
mes ii faut compter entre autres celui du remboursement aux expor
tateurs des objets produits dans leur pays respectif a l'aide des ma
tieres premieres et pour lesquelles les droits d'entree ont deja ere 
pa yes. 

La division du travail entre les peuples etant ainsi organisee, la 
question meme du remboursement des droits d'entree ne surgira que 
tres rarement, et cette methode de production indigene ne sera pas 



transformee par tel OU tel etat en Uil systeme qui Viole les inrerets 
des autres nations et peut avoir une influence negative sur la stabi
lite de la paix mondiale. 

* * * 
De tout ce que nous venons de dire dans ce chapitre on peut tirer 

une conclusion, c'est a dire, insist.er sur ce que la solution du probleme 
de la production la plus juste, la plus conforme aux interets du main
tien de la paix sure, ce serait !'organisation de la production sur les 
principes de la division assez large du travail entre les peuples. 

Nous pouvons ajouter qu'en ce qui touche cette question nous 
avons le plaisir de souligner notre accord complet au point de vue de la 
Conference Economique Internationale de 1927. 



V. Les problemes de l'eehange international. 

§ I. II est completement comprehensible, que la division du 
travail entre les nations, division dont nous venons de parler, doive 
etre basee sur un large echange international. Les differents pays, 
selon les principes de la division du travail entre Jes nations ne pro
duisent chez eux qu'une partie des objects necessaires pour 1eur po
pulation, et la production de ces objets peut souvent snrpasser la 
demande des habitants d'un pays donne. C'est pourquoi, un pays pa
reil ne peut exister normalement, qu'a condition, qu'il puisse vendre 
les excedents de ses produits clans les autres etats et y acheter des 
objets produits par ces etats, non pas artificiellement, mais confor
mement aux indices objectifs qui caracterisent la production de 
chaque pays, basee sur le principe de la division du travail entre les 
nations. 

L'organisation rationnelle d'un tel echange, son application la 
moins vexatoire possible sont completement necessaires pour les pe
tites et pauvres nations, possedant une industrie peu developpee, 
ainsi que pour les grands et riches pays, avec une industrie bien de
veloppee. Parmi ces pays les uns s'interessent a l'echange internatio
nal, ayant en vue de garantier pour eux !'importation des produits 
alimentaires; Jes autres s'efforcent, independamment de cela, de s'as
surer !'importation des materiaux de production (matieres premieres, 
machines etc.), ainsi que de donner un debouche a leurs produits sur 
les marches etrangers. 

C'est surtout les pays riches, avec une industrie bien developpee, 
avec des besoins tres larges de la part de la population, qui ont besoin 
d'un echange, rapide et commode, avec les autres nations. Grace a 
tout cela, plus l'industrie d'un pays est developpee; plus les necessites 
de sa population sont differentes; plus le ,,s.tandard" de la vie des 
classes ouvrieres est eleve, moins un tel etat des relations economiques 
avec les autres peuples sera supportable pour ce pays, quand la possi
bilite d'un large echange avec les autres etats est supprimee pour un 
long espace de temps. Et c'est dans la violation de cette demande que 
se trouve une menace serieuse pour la paix mondiale. L'impossibilite 
prolongee pour des pays, comme l'Angleterre, les Etats Vnis etc., 
d'obtenir des matieres premieres des pays agricoles, ou bien les dif
ficultes de vendre leurs produits sur les marches de tels pays sont pour 
eux une question de vie ou de mort. C'est pour cela que de tels pays, 
ne pouvant pas atteindre leur but par d'autres moyens, seront obliges 
de s'assurer a main armee des conditions de l'echange international 
plus ou moins satisfaisantes. 

Les nations agricoles, ne possedant ni fabriques ni usines et aya.nt 
une population, dont les besoins sont minimes, peuvent exister beau-
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coup plus longtemps sans un echange international organise, sans les 
objets fabriques dans les autres pays et dont !'importation est empt
chee. Ces nations-la peuvent plus longtemps ne pas recourir aux 
armes pour s'assurer des conditions plus favorables d'echange inter
national. Cependant, meme de telles nations peuvent sous la presions 
de conditions defavorables, reconnaitre que I'etat de paix est pour 
elles plus nuisible, que celui de guerre, et peuvent etre provoquees 
a la defense, a main armee, de leurs interets. Cela peut arriver, quand 
un pays qui interesse telle ou telle nation, en ce qui concerne l'echange 
mutuel, refuse d'organiser un tel t:·change sur le-s principes bases sur 
a'appreciation des interets des autres pays et s'efforce d'etablir dans 
ce domain une hegemonie qui est cgale a la privation de l'autre partie 
contractante de l 'independance economique. Dans le cas ou cc demier 
pays n'est pas dispose a se voir prive d'une telle independance, la 
guerre est inevitable. C'est dans les causes de la guerre mondiale de 
1914, que nous trouvons quelques choses de semblable. L'Allemagne 
voulait etablir une hegemonie des nations slaves et plus tard des 
autres peuples europeens, tandis que les autres pays, sur lesquels etait 
suspendue l'epee de Damocles, ne pouvaient pas se resigner a une sou
mission aux aJlemands, mais consideraient, comme plus conforme a 
leur but, de defendre leur independance economique a main armee. 

§ 2. Nous avons parie plusieurs fois de l'independance econo
mique des differentes nations. Et en meme temps nous insistons cate
goriquement sur ce fait, qu'il n'existe aucun pays, qui soit economique
ment tout a fait independant. II nous semble, que cette affirmation 
ne demande pas beaucoup de preuves. II est indubitalbe, qu'au fur 
et a mesure des succes dans le domaine de la lutte de l'homme avec 
l'espace, avec les distances; au fur et a mesure de !'amelioration des 
voies de transport, les nations qui existent economiquement isoiees, 
qui ne s'interessent a rien et qui n'interessent personne, sont en general 
impossibles. Chaque pays, y compris les pays demi-sauvages, ont be
soin de temps a autre, tantot de !'importation tantot de !'exportation 
des produits differents. Cela est juste non seulement en ce qui concerne 
les pays pauvres, d'apres leurs richesses natureJies, mais aussi les etats 
bien riches, comme la France, Grande Bretagne, la Russie etc. Les 
donnees statistiques approuvent cette affirmation.*) La Grande Bre
tagne, parexemple, a importe en 1913 pour 769 millions£ et exportk
pour 635 millions £. Done, apres la guerre son echange international 
s'est encore augmente, et en 1925 son importation a atteint 854 mil
lions £; son exportation - 525 millions £. 

En ce qui concerne la Russie, elle ne pouvait pas vivre sans l'e
change international non seulement avant la revolution, mais aussi 
apres, malgre tous les efforts des communist.es, pour diminuer leur 
dependance economique vis-a-vis l'etranger. Notamment, en 1913, la 
Russie a importe de l'etranger pour l.374 mill. de Rbs-or., et en meme 
temps exporte (principalement, des produits agricoles) pour 1.520 
millions de Rbs-or. Sous le joug bolcheviste elle ne peut non plus 
exist.er sans l'echange international, et en 1925, par exemple, elle a. 
importe pour 419 miJlions et exporte pour 368 millions de Rbs. **) 

*) V. S. d. N. Memorandum sur les hala.nces des payments etc. Geneve, 1926. 
**) D'apree les prix de 1913. 
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II en est de meme en ce qui touche les Etats Unis; ce riche pays meme 
ne peut exister isoie economiquement; il s'interesse aussi aux autres 
pays a l'echange commercial international, parce qu'il ne peut pas 
vivre sans avoir un debouche pour ses produits sur les marches etran
gers, sans garantir !'importation des matieres premieres pour son in
dustrie. Or, des qu'un pays s'interesse aux autres etats, au point de 
vue de l'etablissement entre eux de l'echange commercial, ii cesse 
d'etre independant; ii ne peut pas, dans ses relations commerciales 
internationales etablir des regles, besees sur le principe: ,,Sic volo, 
sic jubeo . .. " II doit se refuser quelques uns de ses propres interets: 
.il est oblige d'en venir aux compromis, de se soumettre aux demandes 
des ~utres puissances, parfois meme de perdre son independance eco
nom1que ... 

Jusqu'a quel degre cela est-ii juste, nous le voyons, par exemple, 
du partage de la naphte de Mossoul. On a vu s'interesser a cette naphte, 
outre l 'Angleterre, la France et les Eta ts Unis, et cela a force l' Angle
terre a ceder ... et selon les derniers renseignements, toute la produc
tion de la naphte de Mossoul, excepte 5% laisses au concessionnaire 
d'autrefois, sera repartie de telle maniere, que la France et les Etats 
Unis en recevront. 28°/0 ; il restera done a l'Angleterre environ 38°/o. 

Par consequent, l'independance economique, dont nous parlons, 
n'est qu'une liberte relative pour chaque pays de manifester son ini
tiative dans la vie economique, de la diriger selon ses desirs. Le degre 
de cette independance pour les differents pays peut etre tantot plus 
grand, tantot plus petit; mais ii ne doit pas tomber au dessous d'un 
minimum, apres lequel arrive la pleine soumission d'un etat a un autre 
ce qui amene sa transformation en une colonie d 'une nation plus puis
sante. 

C'est justement ce minimum, qu'aucun pays qui s'efforce de de
fendre les interets de ses citoyens ne doit se permettre de franchir; 
que nous avons en vue en soulignant, que les consessions dans le do
maine des relations economiques, faites par un pays a un autre, ne 
peuvent aboutir a la soumission du premier d'entre eux, a la perte 
complete par ce dernier de son independance economique. 
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VI. Les traites de eommeree internationaux. 

§ I. En parlant des methodes qui pourraient garantir un echange 
normal entre les pays sous condition d'une existence pacifique~ nous 
sommes obliges d'entrer dans la sphere des traites de commerce in
ternationaux. Ce sont ces traites qui etablissent les conditions, dans 
lesquelles un tel echange pourrait avoir lieu; ce sont eux qui ouvrent 
les routes a la penetration des produits d'un pays dans les autres; qui 
sont le moyen le plus sur d'assurer, par la voie pacifique, le develop
pement des relations industrielles et commerciales entre les peuples. 

II est done tout a fait clair, que de tels moyens ne correspon
dront au but, que quand les traites de commerce, etablis entre les 
differentes nations, n'aboutirent pas a la perte, pour quelques unes 
d'elles, de l'independance economique, dont nous avons parle plus 
haut. 

l\Ialheureusement, ce n'est pas toujours que les traites de com
merce aboutissent au but desirable a Ia consolidation de la coexistance 
pacifique des peuples. 

Parmi les differents systemes de traites de commerce il y a en 
deux principaux: a) le premier c'est }'application a l'echange com
mercial international, comme base generale, des principes des tarifs 
douaniers au t 0 n 0 mes elabiores par chaque pays; b) le second -
c'est l'application a l'echange commercial de tarifs douaniers c 0 n
v en ti 0 n n es ent.re les pays qui signent le traite, en reservant 
mutuellement aux parties contractantes Jes droits de la nation la plus 
favorisee. 

§ 2. Regardons done maintenant, d'une maniere plus detaillee, 
auquel de ces deux systemes ii faudrait donner la preference, pour
qu'une solution inexacte du probleme des traites de commerce ne 
soit pas une des causes de la violation des relations pacifiques entre les 
nations. Le systeme des traites de commerce internationaux, bases sur 
les tarifs douaniers autonomes, consiste, comme on le sait, en ce qu'un 
pays donne, en tenant compte de la defense la meilleure, a son point 
de vue, des interets de son industrie et de son commerce, fixe a son 
gre les droits d'impotration ainsi que ceux d'exportation. Les echelles 
de ces droits correspondent aux principes generaux de la politique 
economique que le pays donne considere conforme au but. lls sont 
ordinairement tres eleves, s'ils touchent des produits importes·et qui 
sont egalement fabriques dans Ce pays; ils sont plus bas OU bien n'exi
stent pas du tout pour les articles, que ce pays a besoin d'importer 
ou d'exporter. Un tel tarif douanier autonome qui s'appele ordinaire
ment ,,le tarif minimal" peut etre accorde a un pays quelconque qui 
fait l'autre partie contractante profiter de son tarif douanier minimal. 
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Mais, chaque pays avec le tarif autonome, outre le tarif minimal, 
elabore aussi UD autre tarif, nomme le tarif maximal, OU bien general, 
dont les echelles sont parfois 4 fois plus elevees que celles du tarif mi
nimal, et ce dernier tarif est applique aux articles provenant des na
tions qui n'ont passe aucun traite de commerce avec le pays donne. 
C'est dans les limites des echelles <le ces deux tarifs, general et minimal, 
que Jes traites commerciaux sont conclus entre les nations; les echel
les des tarifs pour tels OU tels articles peuvent parfois etre abaiSSOOS 
audessous du niveau du tarif minimal, mais tous ces privileges, touts 
ces diminutions ne touchent que les pays auxquels ces privileges sont 
accordes et ne regardent aucunement les autres nations. 

Tel est dans ses traites generaux le systeme des traites commer
ciaux, bases sur !'application du tarif autonome. Ce systeme a beau
coup de partisants qui y voient la meilleure garantie pour le pays don
ne, que son importation et exportation seront regularisees et qu 'ii 
sera contribue, par la voie des tarifs respectivement changes, au de
veloppement de telle ou telle branche de l'industrie ou bien qu'elle 
sera condammee a !'abolition complete sous la pression de la concur
rence etrangere. 

On dit, que ce systeme est tres commode, atiendu qui ii permet 
a un pays donne, par )a voie du changement de son tarif autonome, 
en ce qui touche tels ou tels pays et tels ou tels produits, d'etablir -
l'echange international principalement avec les peuples autour des
quels il gravite, grace a ses sympathies nationa)es OU politiques. 
Autrement dit, un tel systeme de traites de commerce permettrait 
a chaque pays, en utilisant son tarif douanier autonome, de cesser 
le developpement de l'echange international avec Jes nations d'une 
orientation hostile. 

Par consequent, un pays donne n'aidera pas a de telles nations 
a s'enrichir et a consolider leur situation economique pendant la paix, 
parce que cet affermissement de telles nations pourrait amener a des 
consequences bien defavorables pour ces pays, si la guerre eclatait. 

§ 3. C'est sous cet aspect seduisant que se presente le systeme 
de !'organisation de l'echange international entre Jes pays sur le prin
cipe du tarif douanier autonome. Cependant, les resultats positifs du 
systeme analyse, resultats, pouvant etre constates du point de vue 
theorique, ne se verifient pas dans la pratique. 

Premierement, si un pays quelconque, ayant resolu son probleme 
de l'echange international dans le sens de son organisation sur la base 
du tarif autonome, pouvait pouruneseried'etats fermer ses frontieres 
aux produits de ces derniers, ceux-ci pourraient de leur cote faire quel
que chose de semblable et meme quelque chose de pire en ce qui touche 
les produits de ce premier pays. De cette maniere, de tels rapports 
defavorables avec d'autres etats, vis-a-vis de !'importation des pro
duits du pays susmentionne, peuvent ne pas etre compenses par les 
avantages accordes ace pays du cote des nations amicales. 

En deuxieme lieu, si nous le regardons avec attention, le systeme 
de l'echange commercial base sur le tarif autonome n'est, d'apres son 
essence, qu'un systeme de guerre en temps de paix? 
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En effet, est-ce que les tarifs de caractere prohibitif pour h·ls ou 
tels objets importes de tels ou tels etats ne sont pas des actes de ca
ractere malveillant, meme hostile vis a-vis de ces etats? 

Est ce que les privileges accordes par un pays a une serie de na
tions, en ce qui concerne !'importation des produits de ces nations dans 
ce pays, ne sont pas, d'apres sa substance, une declaration de guerre 
ou bien une continuation de celle-ci du moins sut le terrain economique 
vis -a-vis des nations privees des privileges susmentionnes? Est ce 
qu'un pays, en etablissant des differences dans les conditions de son 
echange avec certaines nations par rapport aux autres, - ne forge pas 
le mecontentement, la haine, la mechancete qui peuvent amener des 
consequences defavorables a l'avenir? Evidemment, oui. C'est pour
quoi, la solution du probleme de l'echange international, en basant 
cet echange sur le sysreme du tarif autonome, ne peut nullement etre 
consideree comme rationnelle, ni comme repondant aux interets de 
chaque pays. II est impossible d'y reconnaitre un des moyens de ma.in
tien de la paix mondiale durable. 
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VII. Les traites de commerce et le principe de Ia nation 
le plus favorisee. 

§ 1. Passons a l'autre systeme d'organisation de l'echange in
ternational, notamment: au systeme des trait.es de commerce a la base 
desquels on pose les tarifs conventionnes et on accorde aux parties 
contractantes les privileges de la nation la plus favorisee. L'essence 
de ce systeme consiste, comme on le sait, en ce qui suit. Chaque pays, 
adoptant ce systeme s'efforce aussi de fixer ses tarifs douaniers dans 
le but de la defense de son industrie et de son commerce contre la 
concurrence etrangere, ou bien dans le but d'obtenir des autres nations, 
consommatrices de ses articles, des avantages d'ordre fiscal. Mais, 
chaque pays etablit ces tarifs d'apres des conventions avec les autres 
nations et non pas independamment; et, outre cela, il accorde a l'autre 
partie contractante les droits de la nation la plus favorise. 

Autrement dit, Jes tarifs tres eleves pour les articles importes ne 
sont pas exclus par ce systeme; done, ses tarifs pourraient avoir sur 
le maintien de la paix une influence moins negative que cela n'arrive, 
quand le tarif autonome est en vigeur. Ce resultat plus favorable de
coule de deux causes. 

En premier lieu, Jes tarifs tres eleves ne sont adaptes par ce sys
teme des traites qu'en ce qui touche les articles industriels, dont la 
production dans le pays donne correspond completement aux princi
pes de la division du travail entre les nations, c'est a dire, dont la 
fabrication dans le pays donne est bas~e sur des conditions objectives. 

Dans ces circonstances les tarifs tres eleves, par exemple, pour 
les articles produits dans ce pays et en meme temps importes des 
autres etats, ne peuvent etre consideres comme etant en contradic
tion avec Ja possibilite d'organiser l'echange international entre les 
differantes nations dans une atmosphere pacifique et meme amicale. 

En secon lieu, quelques hauts que soient les tarifs d'importation, 
ils irritent beaucoup moins les autres nations, sous le regime de 
l'echange base sur ce systeme, que sur celui des tarifs autonomes. 
Independamment de cela, le regime des traites avec la clause de la 
nation la plus favorisee etant en fonction, les tarifs, meme tres eleves, 
donnent plus de possibilites, que dans le cas du tarif autonome, pour 
la coexistance pacifique des nations, etant donne, que toutes les na
tions dans le cas de la clause sus - mentionnee sont traitees, en ce qui 
concerne l'echange international, d'une maniere tout a fait egale. 
Dans cette derniere circonstance se trouve, sans donte, la certitude 
de la possibilite de faire l'echange international par une voie comple
tement pacifique; mais en meme temps quelques elements negatifs 
s'y cachent. 
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Cela nous apparaitra bien clairement par l'exemple qui suit 
Supposons, qu'un pays quelconque (quenousnommons C) lie avec les 
autres nations par des traites commerciaux comportant la clause de 
la nation la plus favorisee, supposons, dis-je qu'il ramene, sur la de
mande d'un autre pays B, les droits d'entree pour les couleurs de 50 
signes monetaires a 25. Si ce pays regularise ses relations commerci
ales avec les autres nations sur les principes des traites speciaux et des 
tarifs autonomes, une telle diminution des droits donnerait un allege
ment au pays B mais non pas aux autres nations, a moins que quelques 
unes d'elles ne recoivent, par un traite special, une diminution semb
lable. Mais, dans le cas, ou le pays donne a des traites commerciaux 
avec la clause de la nation la plus favorisee, chaque diminution des 
droits d'entree accordee a n'importe quelle nation, pour n'importe 
quelle raison doit etre etendue automatiquement a toutes les autres 
nations, dont les traites de commerce avec le pays donne sont bases sur 
le principe du traitement mutuel de la nation la plus favorisee. C'est 
pourquoi, dans notre cas, l'abaissement par le pays C rlu tarif sur les 
couleurs de provenance du pays B de 50 a 25 signes monetaires par 
Klg. s'etend en meme temps a toutes les autres nations, dont les trai
res avec ce pays comprennent la clause de la nation la plus favorisee. 

§ 2. Cependant, une telle solution du probleme des traites de 
commerce ne satisfait pas tout le monde. On pourrait dire, que l'appli
cation automatique des tarifs, diminues aux nations qui n'ont pas ete 
visees, quand on a diminue le tarif pour le pays B, pourrait amener 
a des consequences economiques indesirables. Supposons, que la pro
duction des couleurs puisse se developper dans le pays C, si les droits 
d'entree atteignent 50s. m. par kilo, meme malgre que le prix de revient 
des couleurs dans le pays A soit beaucoup plus petit. Mais, Ia diminu
tion par le pays C du tarif sur Jes couleurs, sur Ia demande du pays B. 
diminution qui sera etendue automatiquement aux couleurs impor
tees par le pays A dans C, pourrait non seulement tuer la production 
propre des couleurs dans le pays C, mais encore faciliter au pays A 
la conquete du marche des couleurs du pays 0, a.pres avoir immobilise 
le pays B. Antrement dit, cela pourrait provoquer des resultats inat
tendus et parfois peu flatteurs. 

Or, de semblables resultats ne peuvent se produire, si le pays C 
ne reconnait que le tarif autonome et si elle ne charge pas ses traites 
commerciaux de la clause de la nation la plus favorisee. 

C'est dans ce cas seulement que le pays C, en regularisant l'echelle 
des droits d'entree pour Jes couleurs, en accordant un abaissement de 
ces droits pour les nations amis, pourrait favoriser la fabrication des 
couleurs sur son territoire et en meme temps autoriser leur importa
tion, mais exclusivement des pays allies. 

Nous avons deja attire l'attention sur ce point qu'a cote des com
modites, au point de vue theorique, du systeme de traites etablis sur 
la base du tarif autonome, ii y a beaucoup d'incommodite assez se
rieuses. C'est pour cette cause que nous tenons de notre devoir de 
nous rapporter au systeme du tarif autonome negativement, vu l'im
possibilite, ce systeme etant applique, d'eriger l'echange international 
sous des conditions de relations bienveillantes et pacifiques entre Jes 
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peuples; tandis que cette atmosphere pacifique de l'echange interna
tional est possible, si lcs traites de commerce sont bases sur des tarifs 
convetionnes, munis de la clause de la nation la plus favorisee. 

§ 3. Cependant, pour que les resultats de !'application de ceder
nier systeme soient des plus favorables, ii faut etre consequent jusqu'au 
bout. II est bien connu, que des exemptions differentes, en ce qui con
cerne tels ou tels pays ou bien tels ou tels articles, se trouvent parfois 
dans les traites de commerce, renfermant la clause de la nation la plus 
favorisee. 

L'Allemagne, par exemple, a demande, avant la ~uerre mondiale, 
que les tarifs de preference etablis par elle sur la frontiere autrichienne 
ne fussent pas consideres par les peuples avec lesquels elle avait passe 
des trait.es, renfermant la clause de la nation la plus favorisee, comme 
applicables, d'apres ces traites, a leur echange avec l' Allemagne. 

La France a fait de pareilles exemptions en ce qui concerne les 
articles de lin importCs par la frontiere beige. Le Portugal a demande 
la meme chose en ce qui touche les articles, importes de la Norvege et 
du Bresil; la Finlande en ce qui concerne l'Esthonie. La Pologne, tout 
recemment, a insere une exemption pareille, en ce qui touche la Li
thuanie, en insistant sur le point que les tarifs de preference qui pour
raient etre accordes a la Lithuanie, ne a'apliquent pas automatique
ment aux autres etats sur la base des traites passes avec eux et ren
fermant la clause de ]a nation la plus favorisee. 

Comment faut-il se repporter a des exempt.ions i:-:emblables? 
Comment faut-il traiter CC'R tarifs preferenciels snsmentionnes? Notre 
reponse ne peut etre que rn.'>gative. En effet, chaque exemption semb
lable, c'est a dire, Jes differents tarifs preferenciels, creent toujours 
une inegalite dans le traitement par le pays donne, des differentes 
puissances dans le domaine de l'echange international. Un tel trai
tement inegal des pays differents est indesirable et cela pas tant parce 
que }es articles d'un pays passeront dans Ull etat privilegie, que par 
ce fait des exemptions semblables ne sont qu'un des moyens de sou
mission d'un autre pays, plus faible, par un pays plus fort. Quoique 
la dependance economique d'une serie de nations vis-a-vis des autres 
soit un fait normal, il serait indesirable d'inserer une quasi-legalisation 
d'une telle dependance dans le texte d'un traite international. Cette 
affirmation touche surtout les nations voisines, parce qu'entre de 
telles nations une dependance economique pourrait plus facilement se 
transformer en une dependance politique. 

C'est pour cette raison que, dans l'interet de la paix, nous con
siderons, comme le meilleur, le systeme des traites de commerce qui 
donnent aux parties contractantes tous les prvileges de la nation la 
plus favorisee sans exemption quelconque en ce qui conceme tels ou 
tels articles ou bien telles ou telles nations au sens territorial. 

§ 4. Disons deux mots d'une autre question. L'essence du sy
steme du traitement de la nation Ia plus favorisee est enfermee en ce 
fait, que chaque privilege, donne a tel OU tel pays, s'etand a U t O

m a t i q u e m e n t e t i n c o n d i t i o n n e 11 e m e n t a chaque 
autre pays qui a assure pour lui, d'apres le traite avec le pays donne, 
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la clause de la nation la plus favorisee. Ce ne'st pas le vrai systeme de 
la nation la plus favorisee, si comme c'est souventle cas dans les traites 
passes par les Eta ts Unis, un privilege donne a un pays ne s'etend a un 
autre que dans le cas, ou ce privilege a ete donne au premier pays sans 
compensation quelconque. Done, si ce privilege a ete donne en echange 
d'une compensation, ce privilege ne s'etend a un autre pays, meme s'il 
a dans son traite avec les Etats Unis une clause du traitement de la 
nation la plus favorisee, que conditionnellement, c'est a dire, pour un 
equivalent quelconque. 

Une telle extension conditionnelle des droits de la nation la plus 
favorisee aux autres pays ne peut etre consideree comme un moyen de 
contribuer au developpement pacifique des relations commerciales 
entre les peuples. Jamais une diminution des droits d'entree, un alle
gement quelconque ne sont accordes d'une fa9on completement gra
tuite. Mais en meme temps il est presque impossible d'enumerer, d'une 
maniere precise, que} equivalent iJ faur payer pour tel OU tel allege
ment. Par consequent, ce systeme de la favorisation conditionnelle 
renferme en elle-meme des germes de malentendus, de mecontente
ments, de litiges ... C'est pourquoi, nous rejetons ce systeme, comme 
etant en contradiction avec la paix, en insistant sur ce point que le 
vrai systeme du traitement de la nation la plus favorisee est celui 
qui etend tous les droits et tous Jes privileges donnes a une nation 
quelconque a toutes Jes autres-automatiquement et inconditionnelle
ment. Nous sommes obliges de constater que cette opinion correspond, 
completement a la decision de la Conference Economique Interna-
tionale de 1927 sur ce sujet. · 

§ 5. II faut aussi mentionner un detail ayant une grande portee, 
quand il s'agit de la solution du probleme de l'etablissement entre Jes 
peuples des traites commerciaux qui sont bases sur le principe du 
traitement des parties contractantes sur le pied de Ia nation la plus 
favorisee. De tels traites ne peuvent etre passes a courts termes, etant 
donne que telle condition apporte !'incertitude, l'instabilite dans les 
relations commerciales et industrielles et prive des nations de la pos
sibilite de dresser un plan de vie industrielle et commerciale pour 
uncertain nombre d'annees d'avance. C'est pourquoi, il serait desi
rable de passer de semblables trait.es pour un terme de 10 ans au 
moins, apres quoi ils pourtaient etre revises, et, selon Jes evenements, 
changes et prolonges pour un nouveau terme. 

C'est dans cet ordre d'idees, que les avantages des traites de com
merce conventionnes avec la clause de la nation la plus favorisee res
sortent avec une nettete evidente. Dans de telles conditions ce systeme 
des trait.es commerciaux n'empechera pas n'importe quel pays de 
regulariser, par Ia voie des tarifs douaniers, sa propre production et 
m~me de la defendre contre la concurrence etrangere. Et en meme 
temps ii place toutes les parties contractantes, tousles autres peuples 
dans des conditions egales en ce qui concerne l'echange commercial 
international. C'est pour cette raison que les ca.uses de mecontente
ments, de frottements, de malentendus des puissances les unes en
vers Jes autres, causes, qui prennent souvent racine dans leur tra.ite
ment inegal, dans le domain de l'echange international n'existent pas, 
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si le systeme du tre.itement inconditionnel de la nation la plus favo
risee y domine. C'est grace ace systeme que l'atmosphere des rela
tions correctes, bienveillantes, completement conformes 8. l'existence 
pacifique des differentes nations se cree dans le domain de l'eche.nge 
international commercial. 

Mais, ce n'est pas tout. En applique.nt ce systeme, chaque pays 
a. la possibilite d'exporter des articles de sa propre production dans 
les etats qui creent pour cela les conditions les plus favorables et d'im
porter tous les objets necessaires des etats qui offrent les meilleures 
conditions. Par consequent, la solution du probleme de l'echange in
ternational par la. voie de l'application de ce systeme des tre.ites de 
commerce est completement satisfaisante au ·point de vue de la cre
ation des relations bienveillantes et pacifiques entre les diverses na
tions dans ce domain. Egalement, ce systeme est le meilleur moyen 
d'~surer 8. chaque pays les conditions de l'echange avec les autres 
nations et est celui qui donne l'effet le plus positif; il correspond aux 
interets de la population au plus haut degre, en lui permettant de sa
tisfaire au mieux ses besoins; ii ecarte des habitants la pensee m~me de 
la necessite de recourir aux armes pour defendre leurs droits vitaux 
ou bien pour exiger !'abolition par un autre pays des conditions de
favorables de l'echange OU bien pour imposer aux autres etats leur 
point de vue en ce qui concerne l'exportation des arcticles de produc
tion etrangere. 
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VIII. Les problemes de la cooperation~ 

§ I. La vie economique contemporaine, parmi les questions, liees 
etroitement avec le developpement pacifique des nations, fait res
sortir au premier plan les problemes de la cooperation. 

La cooperation c'est un des moyens modemes de !'organisation 
de la vie industrielle et commerciale, ayant pour but d'ecarter ou bien 
d'affaiblir les indjustices du regime capitaliste, et de porter dans les 
relations economiques les principes capables de contribuer a la coe
xistence pacifique des peuples. 

N'etant qu'un ensemble d'associations composees des unites 
economiques, se reunissant dans les buts de la meilleure organisation 
de la production, de la consommation et de l'echange, la cooperation 
est basee sur l'egalite de ses participants dans l'entreprise cooperative, 
et sur son refus a exploiter la population par l'obtention de profits 
exageres dans ses entreprises. 

La cooperation parmi les agriculteurs presente, en connexion 
avec !'abolition de la grande propriete fonciere, un moyen puissant 
pour elever la productivite du travail des petits laboureures, parce 
qu'elle leur permet d'employer dans leurs menages des machines per
fectionnees et des outils inaccessibles a chaque petit agriculteur isoie. 
En meme temps, c'est la cooperation qui permet de soutenir a un degre 
respectivement suffisant la productivite de !'agriculture de chaque 
pays, productivite qui diminue au fur et a mesure du morcellement des 
grandes proprietes foncieres et de leur repartition entre les petits 
agriculteurs. 

La cooperation, dans l'industrie et dans les metiers, en organisant 
les petits producteurs, s'efforce de garantir aux membres des coope
ratives un salaire, s'approchant de la valeur des objets produits par 
eux, et par cette voie d'aneantir !'exploitation des ouvriers par les 
ca pi talis tes. 

La cooperation dans le domaine de la consommation donne la 
possibilite d'obtenir des produits de meilleure qualite et a meilleure 
marche et, par consequent, elle augmente la capacite d 'achats de la 
population; hausse le niveau de sa consommation; ecarte les motifs 
serieux de mecontentement de son sort. 

La cooperation dans le domaine de l'echange, en abolissant les 
intermediaires, souvant inutiles, diminue considerablement les prix 
dee objets de consom.mation et, dans son application a l'echange inter
national, contribue a l'etablissement de relations bienveillantes entre 
lee peuples; travaille pour la pr<;>sperite de la paix. 

§ 2. En prenant en consideration une telle importance de la co
operation, nous sommes obliges de reconnaitre, que les problemes de 
la cooperation se trouvent dans les liens tres etroits avec la coexis
tence pacifique des peuples. C'est pour cette cause que le developpe
ment de la cooperation doit etre considere com.me un des problemes 
economiques contemporains de chaque pays. l\lais, en ce qui conceme 
les methodes de solution de ce probleme, ii faut eviter les procedes 
qui pourraient avoir une influence negative sur la coexistence pacifique 
des peuples. On peut saluer, aussitot apres la decision de la Conference 
Economique Internationale de 1927, les mesures destinees a propager 

27 



les idees cooperatives jusqu'a l'etablissement dee chaires speciales de 
la cooperation dans les universites et autres hautes ecoles; !'amelio
ration de la legislation cooperative; le concours au developpement de 
la cooperation par l'organisation du credit; la facilitation de !'orga
nisation des relations immediates entre les Unison cooperatives Na
tiona]es, particulierement, les Unions des Societes de consommation, 
et les Organisations cooperatives Nationales agricoles. Mais, ii ne faut 
pas forcer artificiellement le developpement de la cooperation; ii ne 
faut pas la corrompre par des subsides, ou des bienfaits de differentes 
sortes. On ne pent pas faire entrer dans la cooperation des elements 
qui sont inutiles pour elle; on ne peut pas lui imposer un role qu'elle 
n'est pas capable de jouer d'une facon satisfaisante. On ne peut pas, 
par exemple, contraindre tous Jes citoyens, comme les communistes 
russes le faisaient en 1920, a etre membres des cooperatives de con
sommation. II est inadmissible que l'on aneantisse par un decret l'in
dustrie privee et qu'on remplace quelques branches de celle-ci par les 
organisations, soi-disant, cooperatives, crees ad hoc, etant donne que 
cette methode amene non pas le developpement de la cooperation, 
me.is l'ouverture d'un certain nombre des pseudocooperatives. 

II est completement errone d'imposer a la cooperation un role 
principal dans la realis~tion du monopole exterieur, ce qu'ont fait les 
bolchevistes partiellement, en ce qui touche le ,,Centrosojuse", par 
exemple. 

De semblables mesures ne menent pas a une solution rationnelle 
du probleme de la cooperation: elles ne creent pas dans l'interieur du 
pays de vraies cooperatives, ces dernieres ayant besoin de tels mem
bres, qui, grace a !'education cooperative prolongee, se sont appro
pries les vrais principes cooperatifs. 

Done, en dehors du pays ces mesures (le monopole partiel du 
commerce exterieur, par exemple) creent le mecontentement et !'ir
ritation qui sont capables, aussi peu que possible, de contribuer au de
veloppement des relations commerciales pacifiques entre les peuples. 

C'est pourquoi, ii faut, en ce qui conceme les problemes de la 
cooperation, eviter de tels modes de solution qui amenent son develop
pement force dans le pays donne et surtout ne pas lui imposer le role 
des institutions soumises aux organes gouvernementaux, accomplissant 
les missions du pouvoir, travaillant d'apres ses prescriptions. 

Une telle solution des problemes de la cooperation pourrait don
ner des resultats negatifs et meme peut renfermer en elle une menace 
serieuse pour la paix. 

Conclusion. 

De tout ce que nous venons de dire, ii est bien clair que les pro
blemes economiquee sont en relations mutuelles tree etroites avec la 
coexistence pacifique des nations. Et, pour que la solution de ces pro
blemes n'ait pas une influence negative sur la paix, ii serait, a notre 
&vis, le plus Conforme au but de mettre a la base de la solution de 008 
problemes les principes qui decoulent de cette etude. ~ 
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